
 
 

 

 

HORAIRES EN CLASSE DE SECONDE 

 

Enseignements obligatoires 
 

Français 4 h 00+0,5 h de module 

Histoire géographie 4 h 00 en langue 

allemande 

LV1 allemand 6 h 00 

Mathématiques 3 h 00 + 1,0 h de 

module 

Physique Chimie 2 h 00 + 1,5 h de 

travaux pratiques 

Science de la vie 0,50 h + 1,5 de travaux 

pratiques 

Education physique 2 h 00 

Education civique 

juridique et sociale 

0,50 h 

 
Enseignements de détermination  

 aux enseignements obligatoires, ajouter l'une des 
combinaisons suivantes 

 

Combinaison 1 LV2 (2,5 h)+SES (2,5 h) 

Combinaison 2 LV2 (2,5 h) + MPI (3 h) 

Combinaison 3 LV2 (2,5 h) + LV3 (3 h) 

Combinaison 4 LV2 (2,5 h + Latin (4 h) 

Aux combinaisons 1, 2 et 3 peut être ajoutée en 
option facultative : le LATIN (3 h ), pour les 
non débutants 

 

L'aide individualisée 
A ces enseignements peuvent s'ajouter pour les élèves 

qui en auraient besoin  

 1 h 00 d'aide individualisée en mathématiques 

 1 h 00 d'aide individualisée en français 

 

Les heures de "vie de classe" 
Enfin 10 h de "Vie de classe" sont programmées 

annuellement pour permettre aux élèves de bénéficier 

du programme d'éducation à l'orientation, préparer les 

conseils de classe, réfléchir avec les délégués au 

Conseil de vie lycéenne, préparer des projets, résoudre 

des conflits internes, etc. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LYCEE CONDORCET 
13, avenue Roosevelt 

90016 Belfort Cedex 

 

Téléphone : 03.84.46.64.80 

Télécopie : 03.84.22.68.34 

Mél : ce.0900002N@ac-besancon.fr 



La section ABIBAC  
 

 
Donner le plus qui fait la différence 

 
 

La section "ABIBAC" ou  
Comment préparer simultanément le "BAC" français 

et l’"ABITUR"allemand 
 

Origine 
C'est une convention franco-allemande qui a institué la 

délivrance simultanée du Baccalauréat français et de l'Abitur 

allemand en 1993. La section préparant cette double 
reconnaissance est appelée "ABI-BAC". 

 

Un programme et des horaires spécifiques 
Les élèves inscrits en section ABI-BAC bénéficient d'un 

enseignement de langue et littérature allemande ainsi que 

d'histoire et géographie, le tout dispensé en langue 

allemande pendant trois années selon des programmes 

spécifiques à la section. 

 

Résumé des aménagements horaires disciplinaires de 
la section ABI-BAC 

 

  Horaire des sections 

"classiques" 

Horaire de la section 

ABI-BAC 

Seconde  LV1 allemand 3,0 h  

Histoire géo 3,5 h 

LV1 allemand 6,0 h 

Histoire géo 4,5 h 

1ère L LV1 allemand 3,5 h  

Histoire géo 4,0 h 

 ES LV1 allemand 2,5 h  

Histoire géo 4,0 h 

 S LV1 allemand 2,0 h  

Histoire géo 2,5 h 

 

LV1 allemand 6,0 h 

Histoire géo    4,0 h 

en allemand 

 

Ter L LV1 allemand 3,0 h  

Histoire géo 4,0 h 

 ES LV1 allemand 2,0 h  

Histoire géo 4,0 h 

 S LV1 allemand 2,0 h  

Histoire géo 2,5 h 

 

LV1 allemand 6,0 h 

Histoire géo    4,0 h 

En allemand 

Méthodologie  1,0 h 

 

 

 

 

Les autres horaires (mathématiques, biologie, sciences 

économiques,…) restent inchangés que l'on appartienne 

ou non à une section européenne. 

 

Apprendre une matière en langue étrangère peut sembler 

très difficile au premier abord. L'expérience montre que 

les difficultés sont liées à la matière, rarement à la 

compétence en allemand. L'essentiel pour réussir est 

d'être motivé : un futur bachelier doit lire le journal, 

suivre l'actualité dans son pays, en Europe, dans le 

monde, les musées ne lui sont pas étrangers, ni le 

théâtre, la musique, la littérature… 

 

L'examen 
En première, les épreuves anticipées sont les mêmes que 

pour les autres élèves de la série. 

L’examen est le même que pour les autres élèves de 

terminale de la série, hormis pour les épreuves 

d'allemand et d'histoire géographie qui sont remplacées 

par les épreuves spécifiques suivantes : 

L’épreuve d'histoire et géographie  

Une épreuve de dissertation ou de commentaire, au 

choix, en histoire (2 h 30) et en géographie (2 h 30 

également). 

Une épreuve écrite d'allemand (4h00) : un 

commentaire dirigé portant sur un texte littéraire ou de 

civilisation 

Une épreuve orale d'allemand (30 mn) : analyse de 

texte suivie d'un entretien libre. 

Toutes ces épreuves font l'objet d'une double correction 

par un jury franco-allemand en vue de la délivrance de 

l'ABITUR Allemand. 

 

pour l'obtention du baccalauréat français : 
��la langue vivante 1 et l'histoire géographie en langue 

allemande font l'objet d'une première correction. 

��les autres épreuves en langue française. 

 

pour l'obtention de la Allgemeine Hochschulreife : 

��la seconde correction des épreuves spécifiques par les 

autorités allemandes 

��le résultat de l'épreuve orale spécifique 

��les résultats du baccalauréat (on ne peut obtenir 

l'Abitur qu'à condition de réussir le baccalauréat). 

 

 

 

Quel intérêt ? 
Les détenteurs de ce diplôme peuvent poursuivre leurs 

études dans l'enseignement supérieur allemand sans 

examen de langue préalable et sont admis 

prioritairement dans les formations à vocation 

européenne en pleine expansion (ex : droit international 

: 2 ans d'études à la Sorbonne et 2 ans à Cologne / 

cycles intégrés dans certaines facultés de Droit, Sciences 

Politiques, Sciences Economiques (Lyon) et 

Journalisme, offres dans le secteur bancaire ou de la 

chimie concernant une formation professionnelle en 

alternance en Allemagne). 

 

Admission 
S'agissant d'une section à recrutement limité (SRL), 

l'admission est prononcée par une commission. 

Tous les élèves de l'Académie peuvent postuler. Le 

dossier devra porter la mention "Section ABIBAC" ainsi 

que l'avis circonstancié des enseignants concernés et du 

Chef d'établissement. 

L'accueil en internat(F-G) est possible. 

Cette section est compatible avec tous les 

enseignements de détermination, les options facultatives 

de Seconde éventuellement, et toutes les voies générales 

en Première et Terminale 

 

Séjours à l’étranger 
Des séjours à l’étranger, en groupe ou en individuel, 

seront organisés au cours de la scolarité. Les familles 

s’engagent dans cette démarche et acceptent notamment 

de recevoir des correspondants étrangers dans le cadre 

des échanges qui seront organisés. 

 

Quel profil pour l'élève candidat ? 
Motivé 

L'élève candidat doit montrer un intérêt manifeste pour 

la langue vivante et la culture du pays. 

Bon niveau général 

Notamment un bon niveau en langue, mais aussi dans 

les disciplines enseignées en langue étrangère appelées 

(Disciplines Non Linguistiques – DNL -) 

Autonome et travailleur 

Une aptitude certaine à se prendre en charge, à 

s'organiser, à travailler rapidement mais avec l'âme d'un 

coureur de fond. En effet, cette section induit un travail 

supplémentaire 

 

 


